










Consignes spécifiques

Si vous êtes à l’intérieur d’un bâtiment exposé :
> Fermez les volets. 

> Écoutez la radio. 

> Évacuez sur ordre.

Si vous êtes en voiture :
> �Respectez la signalisation si une route est coupée. 

Ne pas franchir les barrières.

> �Ne stationnez pas en zone de risque d’avalanche.

Les bons réflexes 

Le risque  
AVALANCHE

La commune compte sur son territoire plu-
sieurs couloirs d’avalanche identifiés au tra-
vers de la Carte de Localisation des Phéno-
mènes Avalancheux (CLPA). 

Le village de la Thuile et la route qui le relie à 
Granier est particulièrement concerné par ce 
phénomène. La photo ci contre illustre l’ava-
lanche qui a frappé le hameau en 1981.

À chaque chute, la qualité de la neige varie. 
Après son dépôt, cette neige évolue sous l’effet de son poids, du vent et de la température. 
Le manteau neigeux est stable tant que sa résistance est supérieure ou égale aux effets 
de la pesanteur.
Sinon c’est l’avalanche… 
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Le 20 Janvier 1981, 
A la suite de très importantes chutes de neige, deux avalanches se déclenchent au dessus du hameau de 
la Thuile.
L’avalanche de Grande Rave Cretiere se produit aux environs de 13h. Une partie des ecoulements suit la 
combe et s’engoufre dans le couloir surplombant le village, tandis qu’une autre partie se propage à travers 
la foret et débouche sur les près en amont de la Thuile. Les deux coulées atteignent le hameau,  detruisant 
cinq maisons d’habitation et cinq voitures stationnées sur un parking, sans faire de victimes
Autour de 16h30 l’avalanche du couloir du Mial se déclenche et menace le Chef-lieu, heureusement sans 
l’atteindre.

Rappel ! 	
Si vous êtes en ski hors piste ou de randonnée,  
cette pratique comporte des risques :
Avant : 
	� Toujours s’informer des conditions neigeuses, demander l’avis des pisteurs 

et respecter les consignes de sécurité (arva, pelle, sonde)

		  Drapeau jaune > Risque faible 

		  Drapeau à damier jaune et noir > Risque marqué 

		  Drapeau noir > Risque généralisé 

Pendant : 
	 Fuir latéralement, essayer de nager, former une poche d’air

Les mesures de prévention à GRANIER

Un des meilleurs moyens de prévention est 
d’éviter d’urbaniser les zones les plus expo-
sées. Le PIZ (Plan d’indexation en Z) est un 
document informatif qui permet de prendre 
en compte les risques naturels dans l’amé-
nagement. Pour les zones exposées, il 
peut prescrire ou recommander la mise en 
œuvre de protections individuelles ou col-
lectives adaptées en fonction de l’intensité 
du phénomène redouté et de l’efficacité des 
ouvrages de protection existant. 

La prise en compte du risque dans l’aménagement 

Pour l’existant, la commune a installé 
des ouvrages de protection dans les 
zones les plus sensibles. Banquettes, 
râteliers, filets, tourne et digues compo-
sent ce dispostif. 
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Une vigilance absolue s’impose : des phénomènes météorologiques 
dangereux d’intensité exceptionnelle sont prévus , conformez vous 
aux consignes émises par les pouvoirs publics.

Soyez attentifs si vous pratiquez des activités sensibles au risque   
météorologique, tenez vous au courant de l’évolution météorologique.

Soyez très vigilants : des phénomènes météorologiques dangereux 
sont prévus, suivez les conseils émis par les pouvoirs publics.

Niveaux de vigilance

Jouez la prudence, informez-vous!!
La vigilance météo est une information 
mise à la dispostition de tous. 

Les cartes de vigilance sont diffusées sur  
le site www.meteo.fr et relayées par les 
médias ou par téléphone au 32 50.

> �Dès le niveau orange, suivez les conseils 
de comportements. 

> �Assurez-vous que vos activités et vos 
déplacements peuvent être effectués 
sans complication et sans danger !

Fortes chutes de neige, orages, vents violents… sont autant de risques  
météorologiques qui peuvent affecter notre commune

Les risques  
MÉTÉOROLOGIQUES

Afin d’anticiper les conséquences de ces phé-
nomènes, Météo-France diffuse une carte de 
vigilance qui signale si un danger menace le 
département dans les prochaines 24 heures. 
Il existe quatre couleurs : vert, jaune, orange 
rouge, pour quatre niveaux de vigilance  (voir 
page ci contre).

Dès le niveau orange, qui prévoit un  
phénomène dangereux de forte intensité,               
les pouvoirs publics s’organisent pour réagir : 
mise à l’abri des éventuels campeurs installés 
sur la commune, annulation des manifestations 
en plein air, sablage et salage des routes en 
hiver…
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Pas de vigilance particulière.

À savoir :
Les risques météorologiques

  vent violent 

  
pluie/inondation 

  orages 

  neige/verglas

  avalanche  

  canicule

  grand froid
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Le risque  
SÉISME

Les bons réflexes 
Consignes générales

Si les mécanismes des séismes sont 
aujourd’hui mieux connus, ils demeurent 
encore un phénomène imprévisible.
Seules des mesures de prévention peuvent, 
par conséquent, être mises en œuvre.

• sensibilisation de la population, 
• �application de règles parasismiques pour 

les constructions, nouvelles ou existantes, 
afin de réduire la vulnérabilité du bâti.

Les mesures de prévention

Consignes spécifiques
Pendant la première secousse

> �Restez là où vous êtes
> �À l’intérieur, abritez-vous sous 

un meuble solide ou un mur 
porteur, éloignez-vous des 
fenêtres.

> �À l’extérieur, éloignez-vous des 
bâtiments, des fils électriques  
ou de tout ce qui peut tomber.

> �En voiture, arrêtez-vous et 
attendez la fin des premières 
secousses avant de sortir.

Les séismes alpins trouvent leur origine dans 
l’affrontement des plaques tectoniques :  
la plaque africaine pousse la microplaque  
adriatique qui elle-même rentre en collision 
avec la plaque eurasienne. 
La vallée de la Tarentaise est soumise à une activité 
sismique fréquente mais modérée en magnitude. La 
commune de Granier est classée en zone de sismi-
cité très faible (1A), un risque à ne pas négliger pour 
autant.
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À savoir : La force du séisme ou magnitude 
se mesure en indice sur l’échelle de Richter. 
Un indice de 4 correspond à des secousses 
sans gravité, un indice de 5 à 7 qualifie un 
séisme grave, de 7 à 9 un séisme destructeur. 

Pour mémoire, 
le séisme  
d’Annecy en  
1996 avait  
une magnitude 
de 5.2.

Après la première secousse
> �Méfiez-vous, des répliques

peuvent se produire.	
> �Après un séisme important, 

évacuez les immeubles par  
les escaliers.
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Le risque nucléaire est un évènement 
accidentel engendrant des risques 
d’irradiation (exposition à un champ 
de rayonnements radioactifs) ou 
de contamination (contact avec une 
source radioactive par inhalation ou 
ingestion). Les conséquences pour la 
santé de l’individu dépendent de la 
dose absorbée. 

Les centrales les plus proches de Granier  sont 
à plus de 100 km (Ain, Drome, Isère), mais il 
faut en tenir compte. Un nuage radioactif peut  
parcourir des milliers de kilomètres.

Consignes générales

Le risque  
NUCLÉAIRE

Les bons réflexes 

En cas de catastrophe majeure, les autorités 
pourraient prendre des contre mesures  
sanitaires notamment par le déclenche-
ment du plan de distribution de pastilles 
d’iode. L’absorption préventive ou aussi 
précoce que possible d’un comprimé  
d’iode stable sature la glande tyroïde et 
prévient ainsi les risques de cancer  
notamment chez les enfants. Des pastilles 
d’iode seraient donc distribuées à la popu-
lation de moins de 25 ans et à toutes les  
femmes enceintes.

Les mesures de prévention
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A savoir : Des comprimés seront 
directement distribués dans les écoles, 
crèches et garderies.

Consignes spécifiques
> �Fermez et bouchez les entrées d’air 

(portes, fenêtres et aérations)

> �Les personnes sensibles à l’iode 
radioactif (moins de 25 ans et femmes 
enceintes) sont invitées à se rendre 
à l’école, afin de recevoir leur pastille 
d’iode
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Consignes générales

Les matières dangereuses sont des 
substances ou objets présentant un 
danger pour la santé, la sécurité,  
les biens ou l’environnement. 
 

Leur transport est plus important le long des 
grands axes de circulation, mais un accident 
peut cependant arriver n’importe où, du fait 
des besoins domestiques : livraison d’hydro-
carbure dans les stations services, de fioul et 
de gaz chez les particuliers…

La circulation des matières dangereuses 
par voies routières et ferroviaires est 
réglementée par des accords européens, 
elle peut aussi être régulée par un arrêté du 
préfet ou du maire. La nature des produits 
transportés est identifiée par des codes et 
un pictogramme sur le véhicule, permettant 
ainsi aux services d’intervention de connaître 
immédiatement la dangerosité du produit  
et le risque induit. 

Si vous êtes  
témoin d’un accident :
Relevez si possible les numéros  
sur la plaque orange à l’avant  
ou à l’arrière du camion, ainsi  
que le pictogramme qui affiche  
le symbole du danger principal,  
pour permettre aux secours  
d’identifier les produits.
Éloignez-vous le plus  
rapidement possible.

Alertez les secours au 18 ou 112

Le risque  
TRANSPORT 
DE MATIÈRES DANGEREUSES

Les bons réflexes 

Les mesures de prévention et réglementation

Code danger

Code matière

Symbole  
de danger

Mairie de Granier

DICRIM, document d’information communal sur les risques majeurs, téléchargeable sur
www.tarentaise-vanoise.fr

Le site Internet de l’Assemblée du 
Pays Tarentaise-Vanoise

Institut des Risques MAjeurs
15, rue Eugène Faure - 38000 Grenoble
Tél. 04 76 47 73 73   
www.irma-grenoble.com

IRMA

Information et prévention des risques en Savoie
www.savoie.pref.gouv.fr

Préfecture de la Savoie

Pamplemousse 04 79 37 87 66
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Nantes Métropole, Mairie de Aime, Océane Vibert
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Impression: 

Pour
EN SAVOIR PLUS !

Mairie
Chef-lieu
73210 Granier
Tél: 04 79 09 73 59

Portail Internet du ministère dédié à la prévention des risques majeurs : 
www.prim.net

Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du 
Développement et de l’Aménagement Durables
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Consignes spécifiques :
> �Fermez et bouchez les entrées d’air 

(portes, fenêtres et aérations), 

> �Arrêtez le chauffage, la climatisation, 
la ventilation, pour limiter la pénétration  
des produits toxiques dans votre abri. 

Ne fumez pas et évitez toute flamme  
ou étincelle (danger d’explosion)
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En cas de danger ou d’alerte 

> Pompiers : 18 ou 112
> Samu : 15 ou 112
> Gendarmerie nationale : 17
> Mairie de Granier : 04 79 09 73 59

Pour donner l’alerte si vous êtes témoin d’un accident

Consignes à respecter 

>  �Écoutez la radio France Bleu Pays de Savoie 103.9

>  �Abritez-vous

>  �Tenez-vous prêt à évacuer à la demande des autorités

>  �Coupez le gaz et l’électricité

>  �N’allez pas chercher vos enfants à l’école

>  �Ne téléphonez pas


